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Arrêté n° 2B-2022-06-03-00017 
portant déléga�on de signature à Monsieur Yves DAREAU , sous-préfet, directeur de cabinet par

intérim et aux chefs de bureaux et collaborateurs du cabinet 

Le préfet de la Haute-Corse
Chevalier de l’Ordre Na�onal du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, rela�ve aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 modifié, rela�f aux préfets délégués pour la sécurité et la
défense auprès des préfets de zone défense ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rela�f aux pouvoirs des préfets, à l’organisa�on et
à l’ac�on des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret du 7 mai 2019 portant nomina�on du préfet de la Haute-Corse - Monsieur François
RAVIER ;

VU le décret du 27 janvier 2021 portant nomina�on du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Corse – Monsieur Yves DAREAU ;

VU l’arrêté préfectoral 2B-2021-05-10-0023 du 10 mai 2021 portant organisa�on de la préfecture de
la Haute-Corse ;

Sur proposi�on du secrétaire général de la préfecture :

ARRÊTE

Ar�cle 1  er     :  L’intérim des fonc�ons de directeur de cabinet du préfet est assuré par Monsieur Yves
DAREAU, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Corse.

Ar�cle  2   : Déléga�on de signature est donnée à Monsieur Yves DAREAU, sous-préfet, directeur de
cabinet du préfet par intérim, à l'effet de signer les actes et documents ci-après relevant de la
compétence du cabinet :
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• tous actes, arrêtés, décisions individuelles, avis, correspondances administra�ves et
notes de services dans les domaines relevant des a�ribu�ons du cabinet et des
services qui lui sont ra�achés,

• les arrêtés d’hospitalisa�on sans consentement, conformément aux ar�cles L. 3213-1
et L. 3214-5 du code de la santé publique (CSP).

Ar�cle 2 : Déléga�on de signature est donnée à Monsieur Yves DAREAU pour les actes de ges�on
financière rela�fs au BOP 216 s’agissant du Fonds interministériel de préven�on de la délinquance.

Concernant le BOP 161 « sécurité civile », déléga�on de signature est donnée à Monsieur Yves
DAREAU dans les domaines qui relèvent de ses compétences.

Ar�cle  3   : Déléga�on est également donnée à Monsieur Yves DAREAU à l'effet de signer pour
l'ensemble du département et pendant les permanences du corps préfectoral toutes les décisions
nécessitées par une situa�on d’urgence et notamment :

• Tous les actes rela�fs aux soins psychiatriques sans consentement, pris en applica�on
du code de la santé publique (CSP);

• Toutes décisions, arrêtés et mesures d’éloignement concernant les étrangers
séjournant irrégulièrement sur le territoire français et les décisions en ma�ère de
réten�on administra�ve ou d’assigna�on à résidence des étrangers objets de ces
mesures, prises en applica�on des disposi�ons du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ainsi que les mémoires, saisines, requêtes et
bordereaux adressés aux juridic�ons administra�ves et judiciaires dans ce cadre ;

• Toutes décisions rela�ves au conten�eux de l'urgence ;

• Toutes décisions et mesures rela�ves aux suspensions de permis de conduire et
mesures d’immobilisa�on et de mise en fourrière à �tre provisoire faisant suite à un
délit rou�er, prises en applica�on des disposi�ons du code de la route ;

• Les ordres de réquisi�on des personnels et matériels pour faire face à une situa�on
d’urgence nécessitant l’engagement de moyens de secours et de sou�en ;

• Les déroga�ons aux interdic�ons de circula�on des véhicules de transport de
marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC .

Ar�cle  4   : Sous les direc�ves de Monsieur Yves DAREAU, déléga�on permanente est donnée à
Madame Marion MOLINIE, a�achée d’administra�on de l’État, cheffe du bureau de la représenta�on
de l’État et des sécurités, à l'effet de signer :

- les correspondances courantes ne comportant pas de décision ;
- le visa des pièces et documents à annexer à une décision préfectorale ;
- les ques�onnaires et notes donnant les résultats d'enquêtes administra�ves ;
- les récépissés de déclara�ons de déten�on d'armes des catégories C et D ;
- les bons correspondants aux dépenses d'entre�en ou de répara�on des véhicules du parc
automobile, lorsque la dépense est d'un montant inférieur à 300 euros ;
- les récépissés de dépôts de dossiers de demandes d'autorisa�ons d'installa�on d'un système de
vidéo-protec�on (décret n°96-926 du 17 octobre 1996). 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marion MOLINIE, la déléga�on qui lui est accordée
est exercée par Madame Elise GALINDO, adjointe à la cheffe de bureau, a�achée d’administra�on de
l’État.
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Ar�cle  5   : Sous les direc�ves de Monsieur Yves DAREAU déléga�on permanente est donnée à
Madame Andréa GIANGUALANO, a�achée d’administra�on de l’État, adjointe au chef du service
interministériel de défense et de protec�on civiles, à l'effet de signer :

● les correspondances courantes ne comportant pas de décision ;
● les convoca�ons, notes et bordereaux de transmission, et compte-rendus de réunions ;
● le visa des pièces et documents à annexer à une décision préfectorale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Andréa GIANGUALANO, la déléga�on pour la
présidence de la commission de sécurité de l’arrondissement de Bas�a compétente pour les
établissements recevant du public de 2ème à 5ème catégorie, est exercée par Mesdames Sylvie
ALLIERES et Alexia HAUSEUX-DINI, secrétaires administra�ves de classe normale.

Ar�cle  6   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administra�fs de la préfecture de la
Haute-Corse et entrera en vigueur le lendemain de sa publica�on. Toutes disposi�ons antérieures
sont abrogées à ce�e date.

Ar�cle  7   : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur de cabinet du préfet sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécu�on du présent arrêté.

Fait à Bas�a, le 3 juin 2022

Le préfet

ORIGINAL SIGNÉ

François RAVIER
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